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Titre : Que fait le Conseil d’État dans l’affaire du centre d’accueil de Perreux ? 

Contenu : 
L’Association Droit de Rester dénonce de graves dysfonctionnements au centre d’accueil de Perreux. Il s’agit 
bien d’un centre fédéral soumis à la responsabilité de la Confédération, mais il est sis sur territoire neuchâtelois 
et les autorités cantonales ne peuvent s’en désintéresser.  

Qu’a entrepris le Conseil d’État dans cette affaire et que compte-t-il encore faire ? Envisage-t-il notamment de 
soutenir la demande de Droit de Rester d’une enquête indépendante ? 

Souhait d’une réponse écrite : NON 
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